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Chambre des Représentants. 

8:&A.N'CB DU 2 AVRII. i 886. 

Modi6ealion de la délimitation entre les communès d'Oostacker, Wondelgem et 
d'Evergem (Flandre orientale). 

, . 

EXPOSE DES MOTIFS. 

M1ss11mas, 

L'ancien tracé du canal de Terneuzen, qui servait autrefois de limite 
séparative entre les communes d'Oostacker., de lf/ondelgem. et d'Evergem 
a été modifié; l'axe du nouveau canal a été établi tantôt sur le territoire 
de l'une de ces communes, et tantôt. sur le territoire des autres. 

Une parcelle de terrain mesurant, outre le chemin de halage, 5 hectares 
5o ares nO centiares, contiguë à Üostacker, a été ainsi séparée de fa nouvelle 
rive de la commune de Trondelgcm. 

Une autre parcelle de terre mesurant 5{ ares et contiguë à la commune 
d'Evergem a été également privée de communication avec le territoire de 
Wondelgem. 

En conséquence, le conseil communal d'Oostacker a demandé à faire 
admettre comme délimitation nouvelle l'axe du canal actuel et à pouvoir 
incorporer la partie détachée de Wondelgem. 

Sa demande est principalement fondée sur les inconvénients qui se 
produiraient si la parcelle appartenant à !Fondelgem venait à être bâtie et 
habitée: la commune d'Oostacke1· serait incompétente pour exercer le droit 
de police sur ce territoire, et celle de !Yondelgem en serait empêchée par la 
barrière que forme le canal, de sorte qu'aucune surveillance ne serait 
exercée et que toutes les contraventions resteraient impunies. 

Cette demande, communiquée aux conseils communaux d' fü,ergem et de 
Wondelgem, a reçu un accueil favorable, et les trois communes se sont mises 
d'accord sur le montant de l'indemnité à allouer à ,v ondelgem du chef de 
la cession des parcelles susvisées. La commune d'Oostacker payera à Won 
delgem une somme de fr. 565-66 pour la dédommager de la perte de 



[ .l\ .•• 1~3. J ( ~ ) 

revenu qu'elle essuiera par la rectification de limites proposée par la 
première de ces localités. 

La commune d' Eve1·9em) de son côté, payera 4 Wondelgem pour la même 
cause, une indemnité de fr. 58-44, calculée d'après la même base que l'indem 
nité fixée pour Oostaeker, 

Le conseil provincial de la Flandre Orientale a émis un avis favorable 
à la délimitation projetée. 
J'ai donc l'honneur, Messieurs, de soumettre à vos délibérations le projet 

de loi ci-joint tendant à modifier les limites séparatives des communes 
rl'Oostacke1·) de Wondelgem et d'Eve1·9em. 

Le JJ-lir1ist1·e de {' Intérieur el de l' Instruction publùfue 

THONISSEN. 

----►"'------- 
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PROJET DE LOI. 

ROI DE8 BEI.GE8, 

Sur la proposruon de Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'Instruction publique, 

Nous AVONS ARl\~TÉ ET ARR~TONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sero présenté en Notre 
i\'om, h la Chambre des Représentants, par Notre Mini11tre 
de l'Intérieur et de l'instruction publique : 

ARTICLE l?_REMIE11, 

La délimitation des communes d'Oostacker, de Wondel 
gem cl d'Evergem, province de la Flandre orientale, est 
modifiée conformément au pion annexé à la présente loi. 

Cette délimitation est déterminée, entre Oostacker et Won 
delgem cl Oostacker et Euerqem , par l'axe du canal de 
Gand à Terneuzen, et entre les communes de Wondelgem 
et Evergem, par l'axe de la dérivation de la rivière " de 
Coele ». 

Anr , ~- 

Les communes d'Oostacket· et d'Evergem paieront à la 
commune de Wo11dP.lgcm, la première une indemnité de 
fr. 563-66 et la seconde une indemnité de fr. 58-44. 

Donné à Ostende, le ~4 août 1885. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi : 

Le Ministre de l'Intérieur 
~t de l' lnstruaio» priblique, 

TuoNtSSEN, 

--~ 


